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Contexte

2
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 Prise de compétence «Plan local 
d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale» en 
septembre 2024 

 Les Maires, réunis en conférence des 
Maires le 5 mars 2025, ont définis les 
objectifs à poursuivre, les modalités de 
concertation avec la population ainsi 
que les modalités de gouvernance 
entre les communes et la 
Communauté de communes

 Prescription du PLUi en juillet 2025



L’évolution des documents 
d’urbanisme en vigueur
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 Possibilité de poursuivre les procédures  
engagées  avant la prise compétence 

 Evolution possible des documents d’urbanisme 
en vigueur
o Prescription par délibération du conseil 

communautaire

 Aucune révision générale ou élaboration 
communale possible après la prise de 
compétence

 Décision communale des actes et autorisations 
d’urbanisme
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Modalités de gouvernance
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Calendrier d’élaboration du PLUi
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+ association des PPA tout au long de la procédure
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